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— 22-4 —

les resolutions suivantes: — 1" La rövision de l'organisation militaire fedörale doit
ötre reprise sans retard, avec ou sans rövision des dispositions constitutionelles de
1848; — 2" L'assemblöe se döclare d'accord en general avec le projet presente par
M. le colonel Feiss (projet reproduisant en parlie les principales propositions de la
societe des officiers vaudois); — 3° On recommande l'adoption du principe des
deux armees, soit armöe de campagne et landwehr; — 4» Eventuellement en cas
de reduction du nombre des officiers, chaque seclion d'infanterip recevraitun sous-
officier fonclionnant comme chef, avec un grade special; — 5° II est devenu d'une
necessite absolue, vu les nouvelles disposilions tacliques, d'augmenter le temps
d'instruction. La duree des öcoles de recrues devra ölre portöe ä 8 semaines et les
cours de röpötition annuels ä 10 jours; — 1" Le nouveau projet de reorganisation
devra viser ä une augmentation du corps de la cavalerie.

Neuchätel. — Un Journal neuchätelois qui a parfois de l'esprit nous cherche
une querelle qui trahirait une regrettable absence. Nous serions, selon lui, contre
Thiers, pour Mac-Mahon et pour le regime du sabre. S'il nous avait lu avec moins
de prevention. il aurait vu que nous sommes Suisses avant tout, par consöquent
sans grand souci des mörites comparatifs des hauls dignitaires francais; et que,
loin de pröner le regime du sabre, en France ou ailleurs, nous avons au contraire
fölicile la France de n'ötre pas retombee, ä l'occasion de son recent changement
de gouvernement, sous le rögime du sabre prussien, comme on pouvait un
moment s'y allendre. II est vrai que nous n'avions pas cru necessaire de dömontrer
longuemenl qu'un retour acluel ä la monarchie francaise ne se ferait probablement
pas sans guerre civile, ni celte guerre sans reoceupation allemande, ni cette röoc-
cupalion sans... ete etc. Nous aurons soin, une autre fois, de penser äM. le chro-
niqueur de la Chaux-de-Fonds et ä une exegöse plus digne de lui.

VIENT DE PARAITRE
chez

TANERA, editeur ä Paris; GEORG, editeur ä Geneve et Bäle; PACHE, imprimeur
ä Lausanne, et chez les principaux libraires de la Suisse et de Vetranger:

RELATION HISTORIQDE ET CRITIQUE

GUERRE FRANCO-ALLEMANDE
en 1870-1871

PAR

FERDINAND LECOMTE,
colonel federal suisse.

TOME SECOND

Un volume grand in-8°, avec 3 cartes.
Ce volume (l'ouvrage entier en aura trois) comprend les opörations devant Metz

et celles sur la Meuse jusqu'au mois de septembre. II contient entr'autres un expose
detaille des batailles de Born;, Vionville, Gravelotte, Noisseville, Beaumont et
Sedan, ainsi que des appröciations critiques impartiales sur cette importante periode
de la guerre.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. - Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour lout ce qui concerne l'Administration
et la Rödaction s'adresser au Comite de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, compose de MM. F Lecomte, colonel federal; Ch. Boiceau, capitaine
föderal; Curchod capitaine d'artillerie. - Pour les abonnements ä l'ötranger
s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie Georg, ä
Genöve.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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